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Question écrite n° 15674

Texte de la question

Mme Sophie Blanc alerte Mme la ministre de la culture sur la fragilisation structurelle des librairies
indépendantes françaises et sur les conséquences culturelles, intellectuelles et territoriales majeures qu'une
telle évolution pourrait entraîner pour le pays. Depuis plusieurs mois, l'ensemble des indicateurs économiques
du secteur du livre apparaît fortement dégradé. Les ventes reculent désormais à la fois en valeur et en volume,
tandis que les charges fixes continuent d'augmenter sous l'effet cumulé de la hausse des loyers commerciaux,
des coûts de transport, des dépenses énergétiques, de l'augmentation du coût du papier et de la progression
des coûts d'impression. Cette situation apparaît d'autant plus préoccupante que la hausse du prix des livres
demeure relativement limitée, empêchant de nombreux acteurs de répercuter pleinement l'augmentation de
leurs coûts de fonctionnement sur des marges déjà historiquement faibles. Selon les données publiées fin avril
2026 par l'observatoire du Syndicat de la librairie française, les ventes des librairies indépendantes ont ainsi
reculé de près de 3 % en valeur et de plus de 3 % en volume sur les premiers mois de l'année 2026. Cette
dégradation intervient dans un contexte général de fragilisation de toute la chaîne du livre. Après les difficultés
rencontrées par plusieurs acteurs historiques du secteur, le groupe Nosoli, propriétaire notamment des
enseignes Le Furet du Nord et Decitre, envisage désormais une restructuration de grande ampleur pouvant aller
jusqu'au redressement judiciaire. Dans plusieurs villes françaises, des librairies indépendantes historiques
signalent désormais être directement menacées de fermeture, tandis que d'autres établissements
emblématiques ont déjà dû abandonner une partie de leur modèle initial ou se recentrer progressivement sur la
vente en ligne afin d'assurer leur survie économique. Partout sur le territoire, de nombreux libraires expliquent
devoir multiplier les activités annexes, transformer profondément leur modèle économique ou développer des
formats hybrides, librairie-café, vente d'occasion, espaces évènementiels ou activités itinérantes et ce pour
maintenir leur activité à flot. Au-delà des seules difficultés économiques, cette situation soulève une question
fondamentale concernant la place même de la librairie indépendante dans le modèle culturel français. En effet,
une librairie indépendante ne constitue pas un simple commerce de distribution comparable à une plateforme
numérique ou à un algorithme de recommandation. Le libraire exerce une fonction essentielle de médiation
intellectuelle et de prescription culturelle. Par sa connaissance des catalogues, des auteurs, des maisons
d'édition et des lecteurs eux-mêmes, il oriente, conseille et accompagne des parcours de lecture qui ne reposent
pas uniquement sur les logiques de visibilité commerciale. Là où les plateformes numériques tendent
mécaniquement à concentrer l'attention sur les ouvrages déjà les plus exposés, le libraire indépendant demeure
l'un des derniers acteurs capables de défendre une véritable diversité éditoriale et de faire émerger des œuvres
qui, sans ce travail humain de prescription, deviendraient pratiquement invisibles. Cette fonction apparaît
particulièrement essentielle pour les petits et moyens éditeurs français ainsi que pour les auteurs émergents,
dont la visibilité dépend souvent directement de la présence de leurs ouvrages dans les librairies indépendantes.
Dans de nombreuses librairies spécialisées, les lecteurs peuvent encore accéder à des catalogues exigeants, à
des ouvrages peu diffusés ou à des maisons d'édition indépendantes absentes des circuits de distribution
standardisés. Le libraire joue également un rôle irremplaçable dans la temporalité même du livre. Là où les
logiques commerciales dominantes favorisent une rotation toujours plus rapide des ouvrages et une
concentration sur les meilleures ventes immédiates, les librairies indépendantes maintiennent vivants des fonds
éditoriaux, remettent en avant des œuvres anciennes et permettent à certains livres d'exister durablement dans
l'espace public bien au-delà de leur seule actualité commerciale. Cette fonction de transmission dépasse
largement la seule vente de livres. Dans de nombreuses villes, les librairies indépendantes constituent des lieux
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de dialogue, de découverte et de sociabilité culturelle. Elles organisent des rencontres d'auteurs, des débats,
des signatures, des lectures publiques et participent directement à la vitalité intellectuelle locale. Dans certains
centres-villes ou territoires intermédiaires, elles figurent parfois parmi les derniers lieux culturels permanents
accessibles au quotidien. Cette évolution soulève également une interrogation plus large sur la transformation
progressive du métier même de libraire. De nombreux professionnels du secteur alertent aujourd'hui sur une
logique de rentabilité croissante qui tend à réduire progressivement le libraire à une simple fonction
commerciale, alors même que son rôle dépasse largement celui d'un distributeur de biens culturels. Cette
situation conduit d'ailleurs une partie croissante des lecteurs à considérer désormais l'achat d'un livre en librairie
indépendante comme une forme d'engagement culturel visant à préserver un modèle de diffusion du livre fondé
sur le conseil humain, la proximité, la transmission et la diversité intellectuelle. Elle révèle également les limites
d'un modèle économique devenu particulièrement fragile : faiblesse structurelle des marges, immobilisation
coûteuse des stocks, poids des retours d'ouvrages, dépendance aux volumes de vente et concurrence
logistique de grandes plateformes capables d'imposer des délais et des standards difficilement soutenables pour
les librairies indépendantes. À travers les difficultés des librairies indépendantes, c'est donc également une
certaine conception française de la culture qui se trouve fragilisée. Alors même que la France défend
historiquement l'exception culturelle, le prix unique du livre et la diversité éditoriale, l'affaiblissement progressif
du réseau des librairies indépendantes interroge directement la capacité du modèle français à préserver
concrètement les structures qui rendent cette diversité réellement accessible au public. Dans un contexte
marqué par la concentration croissante des acteurs de la distribution culturelle, par l'évolution rapide des usages
numériques et par le recul des pratiques de lecture chez une partie de la population, cette situation interroge
directement la capacité du modèle français du livre à préserver durablement un réseau dense et vivant de
librairies indépendantes sur l'ensemble du territoire national. Elle lui demande donc quelles mesures le
Gouvernement entend mettre en œuvre afin de soutenir durablement les librairies indépendantes françaises,
préserver leur rôle de prescription et de médiation culturelle, garantir la diversité éditoriale, maintenir une
présence culturelle de proximité dans les territoires et assurer la pérennité d'un modèle de diffusion du livre qui
ne repose pas exclusivement sur les logiques algorithmiques et les grandes plateformes de distribution.
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